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édito de la 

 Faire le bilan d’une année est toujours complexe : faire le bilan de l’année 2020 l’est 
d’autant plus. En effet, la crise sanitaire, les gestes barrières, les confinements ont bousculé 
nos habitudes. Plus que jamais cette année, nous avons dû adapter nos activités pour conti-
nuer, de par la diversité de nos champs de compétences, à contribuer à l’épanouissement des 
familles mayennaises. 

 Forte de 33 administrateurs et 78 salariés, notre association a su, durant l’année 2020 
rester source de dynamisme et d’évolution. Ainsi, un service d’Appui à l’Accueil Familial a vu 
le jour. Il permet d’informer et accompagner les familles d’accueil mayennaises mais aussi les 
professionnels qui s’interrogent sur ce mode d’accueil destiné aux personnes âgées et/ou en 
situation de handicap.

 Notre réseau associatif s’est également développé avec l’accueil de trois nouvelles as-
sociations dans notre réseau : l’Association des Familles de Traumatisés Crâniens (AFTC), 
en tant qu’association adhérente et les associations Vacances et Familles et Association 
Evronnaise pour l’Education, la Culture et les Loisirs Evron(AEECL) en tant que membres 
associés. Avec ces nouvelles associations, l’Udaf affirme de nouveau sa volonté de  
représenter toutes les familles mayennaises sans aucune distinction politique ou  
confessionnelle.  

 Cette année a également été pour nous l’occasion de rappeler notre légitimité, de par 
la loi, à représenter les familles mayennaises dans les différentes instances et auprès des élus. 
Ainsi, nous avons nommé au sein des Centres Communaux et Intercommunaux d’Action 
Sociale, de nouveaux délégués Udaf qui ont pour mission, avec les élus de leurs communes, 
de mener une action générale de prévention et de développement social dans les communes 
apportant ainsi des réponses très concrètes aux attentes et aux besoins des familles. 

2020 fut ainsi une année inédite et dense. Riche en rencontres et en projets malgré le contexte 
particulier que nous vivons.

Odile Gombault

Présidente 

Ce qui fait l’Homme, 
c’est sa grande  
faculté d’adaptation.  
 
      Socrate



Le Contexte de 
l’Udaf 53
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L’Udaf accueille chaque jour de 09H00 à 12H00 et de 13H30 à 17H00 les usagers de nos  
services, les majeurs sous mesure de protection ainsi que toute personne ou famille  
souhaitant nous rencontrer.

Maison pour les familles

L’année 2020 fut une année marquée par la 
crise sanitaire. L’Udaf de la Mayenne a proposé 
des permanences sur rendez-vous afin de  
limiter les risques sanitaires tout en restant  
disponible et accessible aux familles  
mayennaises.

Les valeurs de l’institution

de toutes les associations familiales mayennaises.  
Permet de mieux défendre les familles de la Mayenne 
en rassemblant ses forces.

des idées et des opinions exprimées au sein de l’institution. Cet 
esprit de tolérance et de convivialité contribue également à la ri-
chesse de la politique familiale.

Indépendance

Union

Engagement

Respect

de l’Udaf vis-à-vis de tout parti politique et de toute religion. Elle 
s’exprime en toute liberté et défend toutes les familles quelles 
que soient leurs croyances, leur appartenance politique et leur 
situation géographique au sein du département.

au service de toutes les familles du département, dans 
leur développement et dans l’apprentissage de leur  
autonomie. Porteur et acteur d’action pour les familles,  
l’institution est force de proposition.  L’Udaf les  
accompagne  et s’adapte aux évolutions de la société.
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 Créée en 1945 et reconnue d’utilité publique, l’Udaf de la Mayenne est une union dé-
partementale d’associations familiales (association loi 1901). Apolitique et aconfessionnelle, 
elle représente et soutient toutes les familles vivant sur le département. Elle défend leurs 
intérêts et les accompagne en fonction de leur besoin. 

Les 124 associations  qui composent l’Udaf évoluent 
dans divers domaines  (handicap, enfance, aide à domicile, 
 soutien aux familles,...) et permettent de garantir la pluralité nécessaire à la représentation 
familiale.

4 missions définies par le Code de l’Action Sociale et des Familles : 

Représenter l’ensemble des  
familles mayennaises auprès 

des pouvoirs publics

Donner des avis aux pouvoirs 
publics sur des questions 
d’ordre familial grâce à 

l’Unaf

Représenter de plein droit 
les familles devant la justice 

Gérer des services,  confiés 
par l’Etat, pour les familles 
et les personnes vulnérables

        Toutes les associations adhérentes à l’Udaf composent l’Assemblée  
Générale, qui est l’organe souverain de délibération de l’institution.

 En 2020, elle a eu lieu le jeudi 24 septembre. 

 Les décisions prises en Assemblée Générale et la politique de l’association 
sont mises en oeuvre sous le regard du Conseil d’Administration.  
Présidé par Madame Odile Gombault, ce dernier valide les comptes, l’adhésion des  
nouvelles associations, les candidatures de ses membres et tout projet important décidé par 
l’Institution.

 L’Udaf possède également un bureau organe exécutif qui se veut force de propositions 
pour le conseil d’administration.

 

Fonctionnement : 
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Odile Gombault, Présidente
Christian THIRAULT, Vice-Président

Louis Gervois, Vice-Président
Martine Saudrais, Trésorière

Marie-Edith Blin, Trésorière adjointe
Isabelle Guillouard, Secrétaire 

Monique Paillard, Secrétaire adjointe
Margaret Renaudin, Membre

Patrick Bonnand, Membre

Bureau

Pierre Laurent 
Arnaud Le Naour
Frédérique Lucas

Nicole Martin
Anne Morin

Annick Poulard
David Ramodiharilafy

Luc Rebillard
Yolaine Rebillard

Josiane Robin 
Murielle Roger

Marie-Céline Antoine
Annie Bechu

Marie-France Benoit
Joëlle Boitheauville

Michel Cosme
Marie-Aude Courcier
Madeleine Dorgère

Laurent Gagnard
Eric Gervais
Yves Gibon

Fernand Jeudy
Rémy Langeard

Conseil d’administration

  Les commissions internes veillent au bon fonctionnement de l’Insitution. 
Les commissions internes

Commission de contrôle Commission finances Commission tutelles

9  membres
4  réunions en 2020

7  membres 
3  réunion en 2020

La Commission de contrôle par exemple 
permet chaque année de contrôler les listes 
d’adhérents fournies par les associations 
membres, d’étudier les candidatures au 
Conseil d’Administration et les demandes 
d’adhésion d’associations familiales

13  membres 
4  réunions en 2020

 Le Conseil d’Administration mandate la Direction pour gérer les services de l’Udaf. 



Au coeur d’un 
Réseau
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Au Coeur d’un
Réseau

 L’Udaf est inscrite dans un réseau : l’Unaf (Union Nationale des Associations  
Familiales) qui coordonne le réseau des Udaf et Uraf. A ce titre, elle organise des rencontres, 
des groupes de travail et des formations à destination des professionnels et des bénévoles.
Régulièrement auditionnée par le gouvernement sur des sujets d’actutalité, l’Unaf défend 
et construit la politique familiale. Son expertise dans de nombreux domaines (logement,  
éducation, parentalité, emploi, pauvreté, exclusion, santé, etc,...) lui permet de participer à 
de nombreuses instances nationales.

Associations familiales 
mayennaises

FAMILLES

Fédérations
départementales

Fédérations
nationales

 Le mouvement familial  
fonctionne avec le suffrage familial 
défini dans la loi (Code de l’Action 
Sociale et des Familles) et selon un 
système démocratique. 
Chaque association adhérente 
peut ainsi voter à notre assemblée  
générale à hauteur de ses suffrages 
familiaux.
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Fédération Départementale des Associations Familiales Catholiques
- 2 associations locales 
Présidente : Mme Courcier 
Offres locales de services aux familles (bourse aux vêtements, chantiers éducation..). 
Portent les intérêts des familles catholiques auprès des pouvoirs publics.

Associations adhérentes à l’Udaf au 31/12/2020
à buts généraux

Familles de France
Président : M. Thirault
Association familiale libre de tout lien politique, confessionnel, syndical, idéologique ou 
géographique. Elle accompagne et défend les intérêts des familles.

Familles Rurales
- 51 associations locales 
Président : M. Le Nagard
Défense et accompagnement des familles. Création d’activités et de services en milieu rural.

UFAL-L (Union des Familles Laïques de Laval)
Président : M. Langeard
Représentation, défense, aide et accompagnement des familles dans le respect de la laïcité, 

à buts spécifiques
A.A.F.A (Association des accueillants familiaux pour adultes de la Mayenne)
Présidente : Mme Boitheauville
Information, défense des familles d’accueil hébergeant les personnes âgées et/ou handicapées.

A.C.D.C (Activités Communales Créatives et Dynamiques)
Présidente : Mme Nouet
Animations intergénérationnelles, organisation de moments de détente et de loisirs.

A.D.A.P.E.I (Association départementale d’amis, de parents et de personnes handicapées  
mentales)
Présidente : Mme EVRARD
Oeuvre pour les droits des personnes souffrant de handicap mental et de leurs familles, et pour 
favoriser leur intégration sociale.

Activités  
Communales  

Dynamiques et  
Créatives - ACDC

A.D.M.R  (Fédération Départementale des Associations d’Aide à Domicile en Milieu Rural)
48 associations locales
Présidente : Mme Hochet
Services à domicile de proximité. Aide toute famille et personne à bien vivre chez soi.

A.F.L.E.C (Association Familiale Loisirs et Culture) 
Co-présidente : Mme Baron
Co-président : M. Martin
Animations sur St Berthevin favorisant le lien social et intergénérationnel.

A.F.T.C (Association des Familles de Traumatisés Crâniens)
Présidente : Mme Hureau
Défense des intérêts matériels et moraux des victimes du traumatisme crâniens ainsi que ceux de 
leurs familles.

Aid’A Dom 
Président : M. Cosme
Services d’aide et d’accompagnement à domicile sur Laval, Château-Gontier et Mayenne. Gestion de 
structures d’accueil petite-enfance.
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Association des Conjoints Survivants et Parents d’Orphelins 
Présidente : Mme Aulnette
Information, orientation et défense des personnes seules. Soutien des personnes veuves.

Association des Familles d’ Accueil
Présidente : Mme Restif
Regroupe les assistants familiaux de la Mayenne. Animation du réseau d’adhérents.

Association familiale des Veufs, Veuves et Personnes Seules de la Mayenne
Présidente : M. Rosian
Regroupe, aide et défend les personnes veuves et les personnes célibataires. Organisation d’animations.

Autisme Mayenne
Présidente : Mme Moreau
Regroupe des parents d’enfants autistes. Organisation d’activités pour les familles. Défense de leurs 
intérêts.

E.F.A  
Enfance et Familles d’Adoption
Présidente : Mme Martin
Soutien et conseille les familles adoptantes. Elle regroupe les candidats en cours de démarche, les 
familles ayant adopté ainsi que les adoptés adultes.

France Alzheimer Mayenne
Président : M. Choisnet
Accompagnement, soutien, représentation des personnes atteintes de la maladie et leurs familles.  
Organisations d’animations, d’ateliers et de formations.

Jumeaux et Plus 
Présidente : Mme Guillouard
Entraide matérielle et morale, information et défense des familles dont les enfants sont issus de nais-
sances multiples. 

M.F.R.E.O  
Fédération Départementale des Maisons Familiales Rurales d’Education et d’Orientation   
5 maisons familiales locales 
Président : M. MOULLIERE 
Formation jeunes et adultes (4ème à Bac+3) en s’appuyant sur l’alternance et en développant l’initia-
tive, la créativité, la responsabilité et la solidarité. 

U.N.A.F.A.M (Union Nationale de Familles et Amis de Personnes Malades et/ou Handicapées  
Psychiques)
Délégué départemental : M. Brière
Accueil, soutien, information et accompagnement des familles confrontées aux troubles psychiques 
d’un des leurs.

A.P.F - France Handicap
Délégué départemental : M. Desnoe
Mouvement de défense et de représentation des personnes en situation de handicap.

Association de la Médaille de la Famille 
Président : M. Rebillard
Distinction honorifique décernée aux personnes ayant élévé dignement au moins quatre enfants ou ayant  
oeuvré en faveur des familles.
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ALMA 53 (Allo Maltraitance des  
personnes âgées et/ou handicapées)
Président : M. Stevens

A.R.C.F (Association des Aînés Résidant en  
Collectivités et de leurs Familles)
Président : M. Reybaud

A.S.M.A.T (Association des Assistantes 
Maternelles Agréées de la Mayenne)
Présidente : Mme Rocher

A.T.M.P  
Association tutélaire des majeurs 
protégés
Présidente : Mme Desmons

Les membres associés
 De par leurs statuts, ces associations ne peuvent devenir adhérentes à l’Udaf au sens du 
Code de l’Action Sociale et des Familles. Elles ne payent donc pas de cotisation, ne peuvent siéger 
au CA de l’Udaf mais participent tout autant au réseau de l’Institution.

 

A.M.A.V (Association Mayennaise  
d’Action auprès des gens du Voyage)
Président : M. GRANGER

Habitat Jeunes Laval 
Président : M. Thouroude

Foyers de jeunes travailleurs Le 
NYMPHEA
Présidente : Mme Gibon

Foyers de jeunes travailleurs L’ILIADE
Président : M. Saulnier

Centre de formation la FUTAIE.
Président : M.STEVENS

JALMAV53 (Jusqu’à la Mort Accompa-
gner la Vie)
Présidente : Mme Chappellon-Laour

Vacances et Familles
Président: M. MACAIRE

Association  
des Aînés  

résidant en  
Collectivités et 

de leurs Familles

Association  
Evronnaise pour 

l’Education, la 
Culture et les 

Loisirs

A.E.E.C.L (L’Association Evronnaise pour 
l’Education, la Culture et les Loisirs
Président : M. LESAULE



Nos principales 
missions

4 missions définies par le Code de l’Action Sociale 
et des Familles



Représenter et  Donner 
des Avis
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Porte-Parole 
des Familles

  Les commissions sectorielles de l’Udaf permettent de travailler sur des sujets  
d’actualité. Elles sont composées d’administrateurs, de bénévoles, de salariés et de toute 
personne invitée pour son expertise. Elles permettent d’identifier et de travailler sur des 
questions d’ordre familial.

Les commissions sectorielles

Psychologie & Droit  
de la famille Education & Formation Habitat & Cadre de vie

8  membres 9  membres 14 membres

54 instances de représentation

Caisse d’Allocations Familiales

Conseil Départemental de l’Education Nationale

Commission Départementale 
d’Orientation à l’Agriculture

Caisse Primaire d’Assurance Maladie

Association Départementale d’Aide aux Victimes d’infractions Pénales
Conseil de Famille des Pupilles de l’Etat

Commission d’Agrément d’Adoption

Conseil Départemental de Prévention de la Délinquance, d’Aide aux victimes 
et de Lutte contre la Drogue, les Dérives sectaires et les Violences faites aux Femmes 

Agence Départementale d’Informations sur le Logement
Service Conseil Logement

Conseil Territorial de Santé

Comité local d’Usagers

Comission Départementale de la Sécurité 

121 représentants 
sur tout le département

Mutualité Sociale Agricole



Animer et Soutenir 
le Réseau Associatif
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 Chaque année, les associations du réseau de l’Udaf 53 se réunissent pour la conférence  
annuelle des mouvements. 
En 2020, elle a eu lieu le jeudi 23 janvier dans les locaux de l’Udaf.
Les associations présentes peuvent échanger sur les actualités, leurs projets, leurs besoins et 
leurs problématiques communes.

En 2020, la Conférence des Mouvements a mis en lumière le dispostif du Parrainage de  
Proximité et les deux associations «Vacances & Familles» et «Jonathan Pierres Vivantes» afin 
de les faire connaître au réseau associatif familial de la Mayenne. 

La Conférence des Mouvements

Pour une association, devenir membre du réseau de l’Udaf de la Mayenne c’est 
participer, avec d’autres associations, à défendre et représenter les familles, en partageant 
des informations
faire connaître son association en profitant de moyens de communication
partager des expériences de bonnes pratiques
pouvoir être accompagné et soutenu dans vos projets, lors de vos rencontres avec les  
pouvoirs publics, lors de la création de votre association, etc.
bénéficier d’un soutien opérationnel : utiliser gratuitement un logiciel de gestion pour vos 
adhésions, disposer de salles, de prêts de matériel, de documentation, etc.

Une institution au service des associations

Vacances & Familles favorise l’accès aux vacances 
pour tous et en particulier aux familles. Elle leur propose des  
solutions de vacances solidaires : non seulement l’hébergement 
et les animations sur place mais aussi et surtout un  
accompagnement avant, pendant et après leur séjour.

L’association ANJPV, composée de parents et frères et 
sœurs endeuillés, accueille dans ses permanences, lors de 
rencontres ou sur ses forums, des parents des frères et des 
sœurs endeuillés.

Le parrainage de proximité 
est un dispositif piloté en 
Mayenne par le Secours 
Catholique et soutenu par 
l’UDAF de la Mayenne. 
Il permet de rapprocher 
un enfant d’un parrain 
ou d’une marraine qui lui 
offre une autre ouverture, 
un autre regard.



Porter des services
aux Familles et aux
Personnes Vulnérables
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Mot de la 

 L’année 2020, bien qu’inédite sur le plan sanitaire, les services de l’Udaf et l’ensemble 
des salariés ont su s’adapter pour maintenir l’activité et répondre aux besoins des familles de 
notre département. 
En effet, nous avons, en 24H basculé dans un fonctionnement total, à distance avec les familles 
et nous avons dû fermer notre accueil physique au public, ce qui n’était jamais arrivé dans 
l’histoire de notre institution. 

 Pour autant, l’Udaf n’a pas cessé son développement puisqu’en 2020, le service  
d’Appui à l’Accueil Familial a vu le jour. De plus, notre service de médiation familiale a enrichi 
son offre en participant avec 21 autres Udaf à l’expérimentation d’un dispositif de médiation 
familiale pour les aidants de personnes en perte d’autonomie en partenariat avec la 
Caisse Nationale de Solidarité pour l’Autonomie (CNSA) et la Caisse Nationale d’Allocations  
Familiales (CNAF).

 A l’heure de faire un bilan de cette année 2020 particulière, je peux dire que grâce à 
l’investissement des 78 salariés, 33 administrateurs et nombreux représentants Udaf dans les 
Centres Communaux et Intercommunaux d’Action Sociale (CCAS et CIAS), notre institution 
a continué d’assurer ses missions à travers ses services mais également ses représentations 
dans l’intérêt des familles. 

 Enfin, 2020 marque la fin de nos travaux d’agrandissement ce qui nous a permis de 
sécuriser l’accueil des familles mayennaises et des professionnels.

Emeric Croissant

Direction
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Consommation& Budget

  L’Udaf est agréée association de défense du consommateur.  
A ce titre, elle recoit et accompagne toute personne dans ses démarches 
quotidiennes et dans les litiges liés à la consommation. Si besoin, les conseils 
d’un avocat sont sollicités ou les familles sont orientées vers les partenaires 
spécialisés. 

L’objectif est de régler un maximum de dossiers à l’amiable.

Le service de Défense du Consommateur

02 43 49 52 50
famillesconseil@udaf53.unaf.fr

Contact

Notre service de défense du consommateur 
intervient sur demande dans des associations, 
organismes, forum,... sur des thèmes liés 
à la consommation (arnaques sur internet,  
démarchage à domicile...)

7 bénévoles

555 heures de
bénévolat

En 2020...Nos bénévoles se sont adaptés à la crise  
sanitaire. Ainsi, depuis le 15 mars 2020, plus de 95% 
des dossiers ont été traités à distance ce qui a permis 
de répondre à 26 demandes supplémentaires par 

rapport à l’année 2019.

Permanences
Permanence téléphonique du 
lundi au vendredi
Permanence d’accueil le mercredi 
et le jeudi, de 09H à 12H, dans les 
locaux de l’Udaf sur rendez-vous.

232 
demandes
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Consommation& Budget

Dispositif labélisé en 2019, le Point Conseil Budget a 
pour objectif de prévenir les difficultés financières 
conduisant aux situations de mal endettement et de  
surendettement ou à leur réitération.

L’Udaf accompagne gratuitement et en toute  
confidentialité toute personne résidant en 
Mayenne et qui nous sollicite pour des questions 
relatives à la gestion budgétaire et financière. 
Le PCB dispense une aide personnalisée, des 
conseils, de l’information, de l’accompagnement 
budgétaire et de l’orientation vers d’autres partenaires si 
besoin.

Le Point Conseil Budget - PCB

02 43 49 73 89
pointconseilbudget@udaf53.unaf.fr

Accueil, information, orientation de tout public.
Diagnostic et préconisation.
Accompagnement budgétaire personnalisé.
Accompagnement lors du montage d’un dossier  
de microcrédit*.
Accompagnement dans le cadre d’une procédure 
de surendettement

Actions

* Qu’est-ce que le micro-crédit ?
Le micro-crédit est un prêt, destiné aux foyers qui  
rencontrent des difficultés d’accès au crédit. L’Udaf instruit 
des demandes en assurant l’accueil, l’écoute, la constitution 
du dossier, sa présentation au partenaire bancaire et le  
suivi du bénéficiaire pendant la période de remboursement. 

Il permet de financer des projets liés à la mobilité, l’emploi, au 
logement, à la santé... pour un montant allant de 300 à 3.000€. 

L’Udaf travaille en partenariat avec 4 établissements  
bancaires : l’association Parcours Confiance (Caisse d’Epargne), 
le Crédit Mutuel Solidaire, le Crédit Coopératif et le Crédit  
Mutuel

Contact

- Action logement
- Maison d’arrêt de Laval
- Service pénitentiaire d’insertion et 
   de probation (SPIP)

3 sessions 
d’informations collectives

En 2020...

Partenariats avec

255 
demandes
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Accompagnement des
Vulnérabilités

La loi pose le principe que «chacun est capable d’exercer les droits dont 
il a la jouissance» et donc capable de pourvoir seul à ses intérêts. Mais 
l’accident, la maladie,  le handicap... peuvent altérer temporairement  
ou définitivement les falcutés d’une personne la rendant ainsi 
vulnérable et dans l’impossibilité de pourvoir seule à ses intérêts. 
Un Magistrat peut alors décider d’une mesure de protection 
juridique (en fonction du certificat médical circonstancié 
délivré par un médecin expert) mandatant ainsi une autre  
personne pour protéger ses intérêts. 

Les mesures de protection et  
administratives confiées à l’Udaf

1 sauvegarde de 
justice

Protection d’un majeur qui garde 
sa capacité civile (mesure relais 

temporaire).

Régime d’assistance ou de contrôle avec 2 degrés de protection  
(simple ou renforcée). Dans la curatelle simple, le majeur peut agir 
par lui même et est assisté de l’UDAF. Pour la curatelle renforcée, 
l’UDAF gère et assure les dépenses du majeur et suit son patrimoine. 

952 curatelles

417 tutelles

L’UDAF représente le majeur et 
exerce pour lui certains actes de 
la vie courante. Il devra cependant 
obtenir l’accord du Juge des tutelles 

pour d’autres actes.

5 Mesures 
d’Accompagnement

Judiciaire

Si une Mesure d’Accompagnement Social 
Personnalisé n’a pas aboutie, une MAJ 
peut être  prononcée par le juge pour  

gérer les prestations sociales.

La protection est confiée en priorité à la famille ou à défaut à des personnes  
physiques ou morales comme l’UDAF. La mesure est alors confiée  à un mandataire judiciaire qui 
assiste ou représente une personne dans la gestion de ses biens et d’elle même tout en favorisant sa volonté, 
son autonomie et ses droits.

1 658
mesures
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Accompagnement des
Vulnérabilités

44 Mesures 
d’Accompagnement 
Social Personnalisé

Destinées à aider des personnes majeures 
dont les facultés ne sont pas altérées, mais qui 
sont en grande difficulté sociale et perçoivent 
des prestations sociales. Contrat signé entre 
une personne et le Conseil Départemental (qui 
en donne la gestion à l’UDAF) afin de favoriser 
l’insertion sociale et le retour à l’autonomie du 
bénéficiaire.

La mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget 
familial concerne les parents qui ont des  
problèmes financiers. Elle a pour but de les aider 
à gérer les prestations familiales reçues pour les 
enfants.

153 Mesures 
Judiciaires d’Aide à 
la Gestion du Budget 

Familial

80 AD’HOC
mineurs

Ces mesures assurent la protection des intérêts 
des mineurs lorsque les représentants légaux ne 
peuvent le faire

4 Mandats de
 Protection Future

3 mandats de protection future non activés
1 mandat de protection future activé
Ils ont pour but d’organiser à l’avance sa propre  
protection ou celle de son enfant 
en désignant la ou les personnes 
qui sera chargée de s’occuper du  
demandeur le jour où celui-ci ne pourra plus le 
faire en raison de son âge ou de son état de santé.

2 Procédures
de Rétablissement 

Personnel

Procédures de rétablissement personnel (conduit 
à l’effacement des dettes) et liquidations  
judiciaires

M e s u r e s  
d’accompagnement 

 social

Mesures de 
p r o t e c t i o n 

pour mineurs

Autres
accompagnements
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Accompagnement des
Vulnérabilités

Depuis plus de 10 ans,  le service d’aide aux tuteurs 
familiaux (ATF53) exercé par l’UDAF53 et  
l’Association Tutélaire des Majeurs Protégés 53  
accueille, renseigne et accompagne gratuitement 
les tuteurs et curateurs familiaux afin qu’ils 
puissent assurer au mieux l’exercice de leur mandat 
(informations techniques sur la gestion d’une mesure).
Le service accueille également toute personne ayant 
besoin d’ une information adaptée en amont et en aval 
des mesures de protection.

L’Aide aux Tuteurs Familiaux

06 22 34 73 30
crondeau@udaf53.unaf.fr

Permanences
Laval : Palais de Justice, 3ème jeudi du 
mois, de 9H à 12H

Château-Gontier/Bazouges : Mairie 
annexe sur rendez-vous
Mairie de Mayenne sur rendez-vous 

Contact

Information collective
Le service ATF anime également sur demande 
des séances d’information collectives. En 

2020, 9 séances ont été organisées. 

587
demandes
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Encadrée par l’article L 123-6 du Code de l’Action Sociale et des Familles, l’Udaf de 
la Mayenne possède un siège de droit dans les CCAS et CIAS du département. Nos 
représentants familiaux, au plus près des familles, mènent une action générale 
de prévention et de développement social dans les communes apportant ainsi 
des réponses très concrètes aux attentes des familles. Aux côtés des élus et des 
représentants associatifs, nos délégués sont étroitement liés à la vie municipale.

Les Centres Communaux/Intercommunaux 
d’Action Sociale

epatard@udaf53.unaf.fr
02 43 49 52 65

Le Collectif Inter Associatif des Aidants Familiaux s’est donné pour mission de faire reconnaître par la société 
le rôle et la place de tous les aidants familiaux et de défendre leurs intérêts, quels que soient l’âge, le handicap 
et/ou la maladie de la personne aidée.

La loi NOTRE rend facultative la 
création d’un centre communal 
d’action sociale (CCAS) dans les 
communes de moins de 1 500 
habitants.

Contact

En 2020, les nouveaux maires élus suite aux élections 
municipales ont constitué leur centre communical ou 
intercommunal d’action sociale. L’Udaf a donc renouvelé  
ses représentants mais des postes sont encore à pourvoir...  
N’hésitez pas à nous contacter si cela vous intéresse ! 

Les membres du Collectif

Accompagnement des
Vulnérabilités

Le Collectif Interassociatif des Aidants 
Familiaux - CIAAF 53

02 43 67 75 77

Permanence

les aidants familiaux (écoute, accompagnement, 
information et orientation)

83
délégués

Maison Départementale de l’Autonomie 
(MDA) le 2ème et le 4ème mercredi de 
chaque mois, de 14H à 16H afin d’accueillir  
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Accompagnement des
Vulnérabilités

La médiation familiale est un temps d’échanges et 
d’écoute réciproque. Un tiers neutre et impartial, le 
médiateur familial est présent dans l’accompagnement 
des conflits.
Elle ne concerne pas uniquement les couples en  
situation de séparation ou de divorce mais également toute 
personne en conflit familial.

La médiation familiale

02 43 49 52 43
mediationfamiliale@udaf53.unaf.fr

Contact

En 2020...

L’entretien d’information préalable à la  
médiation est gratuit et peut se faire ensemble ou  
séparément. Une participation financière pour chaque 
séance est ensuite demandée (fixée selon un barème  
national CNAF et selon les revenus).
Les accords issus de la médiation peuvent être homologués 
par la justice.

Droit de la Famille

La médiation peut être spontanée, les personnes s’adressent 
alors directement à notre service ; 
ou bien, elle peut être judiciaire, la médiation est ordonnée 
ou enjointe par le Juge aux Affaires Familiales. Aussi, l’Udaf 
effectue des permanences au Tribunal Judiciaire, lors 
de convocations à une tentative de médiation familiale,  
auxquelles sont conviées les personnes qui déposent 
une requête auprès du Juge aux Affaires Familiales. 

 

L’UDAF de la Mayenne  
participe avec 21 autres  
Udaf à l’expérimentation  
d’un dispositif de médiation 
familiale pour les aidants 
de personnes en perte 
d’autonomie en partenariat 
avec la Caisse Nationale de 
Solidarité pour l’Autonomie 
(CNSA) et la Caisse  
Nationale d’Allocations  

Familiales (CNAF).

222 enfants
concernés

212 bénéficiaires

186 rendez-vous
 d’information

34 médiations
familiales

spontanées

14 médiations
familiales
judiciaires

118 rendez-vous 
de médiation

familiale

276
demandes
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La Représentation des Usagers

Pour connaître et contacter vos 
représentants, vous pouvez vous 
adresser directement à votre 
établissement de santé au sein 
duquel la liste doit être affichée 
ou appeler directement l’Udaf au 
02 43 49 52 65.

Permanences

Maison des usagers, Centre  
Hospitalier de Laval, le 2ème et le 
4èmevendredi du mois, de 10H à 
12H.  Tél : 02 43 66 51 33

Centre hospitalier 
du Haut Anjou•	 Centre 

hospitalier de 
Laval 

•	 Polyclinique 
du Maine

•	 Clinique de 
Pritz

Hôpital 
local
d’Ernée

Hôpital 
local
d’Evron

Hôpital 
Hospice
Villaines la 
Juhel

Centre 
Hospitalier 
Local Du 
Sud-ouest 
Mayennais
(Craon)

Clinique  
la Bréhonnière

Santé

La loi du 4 mars 2002, relative aux droits des malades et à la qualité du système de santé, a créé un dispositif 
d’agrément pour les associations désirant représenter les intérêts des usagers du système de santé. L’UDAF 
dispose de cet agrément.

Elle propose donc des représentants dans les commissions des usagers (CDU) de tous les établissements 
mayennais.

Ces représentants des usagers du système de santé participent à améliorer la qualité de service dans les 
établissements de santé et à faire valoir les droits des personnes malades. Leur participation repose sur un 
engagement bénévole.

L’UDAF siège également au Conseil territorial de santé, organisme qui a pour but, entre autre, de suivre la 
mise en œuvre de la politique régionale de santé, en lien avec l’Agence Régional de Santé.
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Parentalité

Service en commun avec Familles de France 53 destiné aux  
familles monoparentales et à tout parent se trouvant 
isolé ou seul pendant une période donnée, l’objectif  
de Parents Solos est de favoriser l’entraide et d’offrir 
un appui à la parentalité en proposant différents 
types de rencontres et de manifestations  (interventions de  
professionnels, spectacles, sorties, etc.).
Des temps d’échanges sont également organisés afin de 
permettre aux parents solos de partager leur expérience 
et de répondre à un besoin d’écoute, de soutien et de  
partage.

Parents Solos 53

02 43 49 73 83
parents.solos53@gmail.com

Contact

L’année scolaire et les lectures en présentiel se sont vues  
stoppées à compter de mars 2020. Le dispositif s’est adapté 
en proposant des lectures enregistrées aux 85 structures dans  

lesquelles elles interviennent.

53
familles

En partenariat avec

Lire et faire lire est un programme national d’ouverture à la lecture et 
de solidarité intergénérationnelle.
Des bénévoles à partir de 50 ans offrent une partie de leur temps libre 
à des enfants pour stimuler le goût de la lecture et de la littérature. Le 
programme est mis en place dans des structures telles que les écoles, 
les collèges, les centres de loisirs, les bibliothèques, etc. Il est développé 
sur temps scolaire, périscolaire ou lors des TAP (temps d’activités  
périscolaires).
Une charte définit le rôle et les engagements des lecteurs bénévoles et 
des structures éducatives. Le dispositif est coordonné en Mayenne par 
la Ligue de l’Enseignement – FAL53 et l’UDAF. Il dispose également d’un 
comité de pilotage composé de différents organismes départementaux 
et associatifs ainsi que d’un lecteur bénévole.

Lire et faire lire 

En partenariat avec

85
structures

En 2020...

Création d’un
recueil de
 poèmes

Partenariat avec
Bouygues
 Télécom

20 ans du 
dispositif

206
bénévoles
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Parentalité

Deux ateliers, l’un à destination des parents et l’autre pour les en-
fants et adolescents, sont animés par notre chargée de mission 
parentalité et un intervenant spécialisé dans les nouvelles  
technologies.
Dans chaque atelier, une part prépondérante est laissée aux 
échanges et à la transmission d’informations.
Notre service met également en place des cafés-parents 
sur le thème du numérique, participe à des projets et à des  
interventions diverses sur les écrans.

Usage responsable du numérique

02 43 49 52 89
crondeaugardie@udaf53.unaf.fr

Contact

Atelier Faber & Mazlish
«Parler pour que les enfants écoutent, écouter pour que les enfants 
parlent» propose à un groupe d’adultes de se rencontrer autour de 
techniques concrètes, pratiques et efficaces visant à améliorer la  
communication avec les enfants. L’atelier est composé de 7 rencontres 
de 2h30 avec chacune un thème précis (encourager l’autonomie,  
susciter la coopération, compliments et estime de soi, etc…). 
1 atelier a eu lieu en 2020.

173
participants

Les cafés-parents permettent d’échanger avec d’autres  
parents vivant les mêmes situations. Ces rencontres  
d’1h30 environ sont également l’occasion de créer du lien, de 
dédramatiser et de se rassurer à l’écoute des autres.
Les thèmes sont choisis en fonction de la demande des  
familles. L’atelier est animé par une chargée de mission  
parentalité de l’UDAF.
Exemples de thèmes : Guider nos enfants vers l’autonomie, nos 
ados et internet, les relations frères et sœurs, etc.

Cafés-parents et ateliers

En raison de la crise santiaire, 
7 cafés-parents ont dû être annulés,

4 cafés-parents dont 1 en distanciel ont pu 
être proposés. 

En 2020...

https://www.monenfantetlesecrans.fr 
https://www.facebook.com/monenfantetlesecrans 

02 43 49 52 89
crondeaugardie@udaf53.unaf.fr

Contact

Permanence téléphonique 

Une permanence téléphonique 
écoute, informe et oriente sur 
toutes les questions concernant la 
fonction parentale tous les jours aux 

heures d’ouverture de l’Udaf.
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Ce dispositif permet de mettre en lien, dans un cadre défini, un enfant 
avec un parrain ou une marraine qui lui offre une autre ouverture sur le monde, 
un autre regard. C’est une relation privilégiée destinée à élargir  
l’entourage de l’enfant. Pour diverses raisons, certains parents ressentent 
le besoin d’ouvrir les relations de leur enfant à un autre adulte 
désireux de partager avec lui des activités (vélo, piscine,  
promenades, cuisine, rencontres, cinéma etc.).

Le parrainage de proximité

Udaf : 02 43 49 73 83
Secours Catholique : 02 43 56 40 10

La médaille de la famille est une distinction qui peut être 
demandée par tout parent ayant élevé au moins 4 enfants 
et dont l’aîné a atteint l’âge de 16 ans ou à toute personne 
s’étant engagée pour la famille.

Historiquement, elle a été créée en 1920, à la fin de 
la grande guerre pour honorer les mères ayant élevé  
dignement plusieurs enfants.

La demande se fait auprès de la Mairie du domicile du parent.  
Les dossiers sont ensuite envoyés à la Préfecture puis 
à l’UDAF qui mène une enquête auprès des familles en  
partenariat avec l’association de la médaille de la famille. 
L’Udaf et l’association de la Médaille de la Famille sont  
invitées par les Mairies aux cérémonies de remise de la  
médaille.

Chaque année, un  pique-nique annuel est 
organisé en présence des familles, parrains,  
marraines, enfants et équipes d’accompagnement.  
A cette occasion, l’Udaf anime un temps 
d’échanges. En 2020, le pique-nique a été annulé 
mais le temps de rencontre et d’échanges a été 
maintenu.

Contact

En partenariat avec 

La Médaille de la Famille

Parentalité

En Mayenne, l’association de la médaille 
de la famille regroupe les récipiendaires. 
Elle intervient avec l’Udaf dans l’étude 
des dossiers.

Président : M. Rebillard
        06 03 61 31 45
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Ce service  s’adresse à un public en difficulté d’accès et de  
maintien au logement et relevant du Plan Départe-
mental d’ Action pour le Logement et l’Hébergement 
des Personnes Défavorisées (PLALHPD) ou sortant  
d’établissements spécialisés. 
L’Udaf loue un bien à un propriétaire (parc privé ou social) 
puis le sous-loue tout en assurant sa gestion.
Ce service se compose de 3 dispositifs : la médiation  
locative simple, les appartements relais (en partenariat  
avec le CH de Laval) et la résidence accueil (en partenariat 
avec le CH du Haut Anjou).

Médiation locative 

algoubaud@udaf53.unaf.fr
02 43 49 73 89

Contact

Partenariats : 
•	 à	 Château-Gontier, le dispositif  

« résidence accueil » est porté par le 
Centre Hospitalier du Haut Anjou (CHHA) 
et mis en œuvre avec notre participation. 

•	 à	 Laval,	 avec le centre hospitalier 
(Service de Psychiatrie Adultes Lavallois 

Logement &
Cadre de Vie

L’Accompagnement Social Lié au Logement 

20
sous-locataires

pblanchet@udaf53.unaf.fr
06 34 30 77 67

Contact

63
familles

Ce service s’adresse à tout locataire, quel que soit son âge,  
accédant à son premier logement et ayant préalablement sollicité 
l’aide du FSL (Fonds de Solidarité pour le Logement). 
L’ASLL a pour but de mettre en place un ensemble d’actions pour 
faciliter l’accès au premier logement dans des perspectives d’une 
insertion durable (démarches administratives, constitution de 
dossiers ...). C’est un dispositif gratuit, basé sur une démarche  
volontaire. 

En partenariat
avec 

Une convention a été signée afin d’établir un partenariat dans 
le domaine de l’accompagnement des salariés en difficulté 
d’accès ou de maintien dans le logement.
L’UDAF53, suite à ce partenariat, se voit attribuer deux 
missions :
• La réalisation de diagnostics
• L’accompagnement social 
              des personnes 34

familles
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Le Service d’Appui à l’Accueil Familial informe et accompagne les familles d’accueil mayennaises mais aussi les 
professionnels qui s’interrogent sur ce mode d’accueil destiné aux personnes âgées et/ou en situation de handicap.

Nos missions :

- Renseigner les familles et les professionnels sur le métier d’accueillant familial
- Accompagner les futurs accueillants dans leur projet (démarches vers l’agrément, rencontre avec des familles  
d’accueil, démarches administratives).
- Accompagner les familles d’accueil (soutien administratif, aide à la coordination des remplacements, lien entre les 
familles…).

Service d’Appui à l’Accueil Familial

crondeau@udaf53.unaf.fr
06 22 34 73 30

Contact

Logement &
Cadre de Vie

Il existe en Mayenne une association familiale 
qui regroupe les familles d’accueil : l’AAFA , 
association des accueillants familiaux pour 
adultes de la Mayenne. Celle-ci adhère au  
réseau UDAF.
Contact : 02 43 59 75 05 - afa@laposte.net

En partenariat avec : 



Udaf : Expert des 
Réalités Familiales

Enquête 2020



Observatoire  
de la Famille
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